


P R O G R A M M E P R O G R A M M E 

11H00 - TABLE RONDE

Les ambitions sont-elles à la hauteur des enjeux et comment les mettre en 
œuvre ?

Animateur : Nicolas GARNIER, Délégué Général - AMORCE 
Pierre CAZENEUVE, Député des Hauts-de-Seine, Membre de la commission du Développement 
Durable et de l’aménagement du territoire de l’Assemblée nationale
Olivier THIBAULT, Directeur de l’eau et de la biodiversité - Ministère de la Transition écologique 
et solidaire
Thierry BURLOT, Président du comité de bassin Loire-Bretagne et président du Cercle Français 
de l’Eau
Guillaume CHOISY, Directeur - Agence de l’Eau Adour Garonne
Aurélie COLAS, Déléguée Générale - Fédération professionnelle des entreprises de l’eau 
Frédéric DENHEZ, Auteur, chroniqueur, conférencier spécialiste des questions d’environnement

09H30 -  ATELIER

Réduire les tensions quantitatives sur les ressources en eau pour faire face 
au changement climatique
Animatrice : Claire FORITE, Chargée de mission transition écologique de la gestion de l’eau - 
AMORCE

  L’approche de la gestion quantitative à l’échelle d’un bassin versant : le SAGE de la Vie 
et du Jaunay (Vendée) - Anne PAPIN, animatrice du SAGE du bassin de la Vie et du Jaunay 
- Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay
  Solutions vendéennes face à la tension sur la ressource - Olivier DESPRETZ, Directeur des 
services techniques - Vendée Eau
 Suivi des performances réseau d’alimentation en eau potable du Grand Lyon et   

   économies d’eau -  Frédéric PEILLON, Directeur Adjoint - Eau Publique du Grand Lyon

12H30 - PAUSE DÉJEUNER
12H45 - CONFÉRENCE DE PRESSE , sous réserve d’accréditation

10H30 - ALLOCUTION 

Quelles ambitions pour la transition écologique de la gestion de l’eau ? 
Animateur : Nicolas GARNIER, Délégué Général - AMORCE 
Madame Bérangère COUILLARD, Secrétaire d’État auprès du ministre de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires chargée de l’Écologie

09H00 - INTERVENTION 

Enjeux environnementaux de la politique de l’eau en France
Animateur : Nicolas GARNIER, Délégué Général - AMORCE 
Madame Marie PETTENATI, Correspondante Scientifique - BRGM

13H45 -  Présentation du Label territoire d’eau en transition écologique
Animatrice : Claire FORITE, chargée de mission transition écologique de la gestion de l’eau - 
AMORCE
Frédéric PRONCHÉRY, Vice-Président délégué à l’eau, l’économie circulaire et la lutte contre les 
pollutions aquatiques - AMORCE

08H45 - OUVERTURE DU COLLOQUE 
Frédéric PRONCHÉRY, Vice-Président délégué à l’eau, l’économie circulaire et la lutte contre 
les pollutions aquatiques - AMORCE



PARIS 
10 MAI 2023

P R O G R A M M E 

14H45 -  ATELIER

Faire de l’eau un levier de l’adaptation des zones urbaines aux déréglements 
climatiques - Entre contribution et adaptation au changement climatique
Animatrice : Anna FIEGEL, Chargée de mission juridique et fiscale - AMORCE

    Reconsidérer les documents d’urbanisme au fil de l’EAU - Martin VALA, Chargé de mission - 
Syndicat du SCoT des Vosges Centrales
    Entre développement du territoire et préservation de la ressource en eau : quels leviers 
d’adaptation pour le SCoT de la grande région de Grenoble ? - Cécile BENECH, Chargée de mission 
- EP SCoT grande région de Grenoble
    Mettre en oeuvre une gestion intégrée des eaux pluviales pour faire de l’eau un atout en ville - 
Delphine MICHEL, Vice-Présidente Eau, forêts et transition écologique - Métropole du Grand Nancy

14H00 - ATELIER

Préserver les ressources en eau des pollutions et atteindre le bon état écologique
Animateur : Jérémy DA PRATO, Chargé de mission traitement de l’eau et maitrise de l’énergie des SPEA - 
AMORCE

    Actions de lutte contre les pollutions de l’eau au travers de la démarche globale de Territoire 
en Transition Hydrique - Julien VILLARD, Chargé de mission Transition Hydrique, Direction du cycle 
de l’eau - Limoges Métropole 
    Re-Sources : Agir en concertation pour la protection de la ressource en eau - Cindy ROLLER, Pôle 
Développement Economique et Environnemental - Direction de l’Environnement - Région Nouvelle 
Aquitaine

15H30 -  ATELIER

Engager la gestion de l’eau dans l’économie circulaire pour réduire la pression sur 
les ressources
Animateur : Baptiste JULIEN, Responsable pôle EAU - AMORCE

  La REUT pour sécuriser la ressource : Planification et adaptation à différents territoires - 
Hortense BRET, Responsable du pôle patrimoine et prospective - EAU17
 Economie circulaire des services d’assainissement au service de l’agriculture et du climat -   

   Maelenn POITRENAUD, Responsable Innovation et Développement - SEDE ENVIRONNEMENT

16H15 - TABLE RONDE

Le rôle central des collectivités territoriales pour la mise en oeuvre de la nouvelle 
politique de l’eau

Animateur : Nicolas GARNIER, Délégué Général - AMORCE
Anne PELLETIER-LE BARBIER, Maire de Bièvres , Vice-présidente de la communauté d’agglomération 
de Versailles Grand Parc, Vice-Présidente du SEDIF
Frédéric PRONCHERY, Président du Syndicat de Traitement des Eaux Usées Saône Beaujolais (STEUSB)
Delphine MICHEL, Vice-Présidente Eau, forêts et transition écologique - Métropole du Grand Nancy 
- France urbaine
Benoît JOURDAIN, Vice- Président - Assemblée des Départements de France (ADF)
Fanny LACROIX, Maire de Châtel-en-Triève, Vice-présidente de l’Association des Maires Ruraux de 
France (AMRF)



INFOS 
PRATIQUES

Lieu
Athènes Services 
8 rue d’Athènes
75009 Paris

Accès
Métro : 3, 12, 14 (Arrêt : Gare Saint-Lazare)
Bus : 21, 68
Vélibs : 112 boulevard Marguerite de 
Rochechouart, 75018 Paris
Parkings : 29 Rue de Londres, 75009 Paris

Tarif
• Adhérent : 210 € TTC
• Non adhérent : 350 € TTC

Ces tarifs incluent l’accès à toutes les sessions de la journée, l’accueil café, le déjeuner et les 
supports de présentation à la suite du colloque. Fermeture des inscriptions le 08/05/2023.

Contact
Marine BARACCO - AMORCE
colloque@amorce.asso.fr

Conditions de vente
•  Si vous êtes un professionnel/partenaire : la date limite de règlement est le lundi 08 mai inclus. Sans règlement 

reçu avant cette date, votre inscription restera confirmée et son montant dû que vous participiez à l’évènement 
ou non. 

•  Si vous êtes une collectivité : la date limite de réception du  bon de commande est le lundi 08 mai inclus. Sans 
bon de commande reçu avant la date indiquée sur le site internet, votre inscription restera confirmée et son 
montant dû que vous participiez à l’évènement ou non.

Conditions d’annulation
•  Toute annulation envoyée par email à colloque@amorce.asso.fr, doit être effectuée au plus tard le lundi 08 mai 

pour être prise en compte.
•  Pour les professionnels/partenaires, si votre inscription est réglée et que vous informez de votre annulation au 

plus tard le lundi 08 mai inclus, AMORCE procédera au remboursement de votre inscription en intégralité.
•  Toute inscription annulée à partir du mardi 09 mai ne sera pas remboursable et sera due.

En partenariat avec : 

INSCRIPTION

www.amorce.asso.fr


